
 

 

                        Paris, le 27/10/2021 

Lettre d’information aux porteurs de parts du FCP «PANORAMA PATRIMOINE» 

Madame, Monsieur,  

Vous êtes porteurs de parts du Fonds commun de placement « PANORAMA PATRIMOINE» (ci-après 

le« Fonds »)   code ISIN : FR0013318136   et nous vous remercions de votre confiance.  

 

Quels changements vont intervenir sur votre Fonds ? 

 

1. L’opération  
 

Afin d’adapter la gestion mise en œuvre aux conditions de marchés actuelles, nous avons décidé de 

faire évoluer la stratégie d’investissement de votre fonds en réduisant l’exposition actions de votre 

fonds.  

 

Quand cette opération interviendra-t-elle ? 

 

Ces modifications entreront en vigueur le 3er novembre 2021. 

 

Si vous en acceptez les termes, cette opération n’implique aucune démarche spécifique de votre part. 

 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir le rachat de vos parts à tout 

moment sans frais, le fonds ne prélevant pas de commissions de rachat.  

 

 

Quel est l’impact de ces modifications sur le profil de rendement/risque de votre investissement ? 

 

 

▪ Modification du profil de rendement/risque    :  Oui  

▪ Augmentation du profil de rendement/risque      :  Oui 

▪ Augmentation des frais        : Non 

▪ Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque   :  Significatif                                    

Cette opération implique les modifications suivantes : 



 

 

 

Modifications des fourchettes d’exposition du Fonds : 

 

 Pondération des actifs 

Exposition 

Minimum 

Exposition 

Minimum 

Exposition 

Maximum 

Exposition 

Maximum 

avant après avant après 

Marché actions  0% 0% 100% 60% 

Dont petites et moyennes 

capitalisations 
0% 0% 50% 50% 

Marché des Taux  0% 0% 100% 100% 

Dont obligations à haut rendement 

(« titres  spéculatifs ») 
0% 0% 50% 50% 

Risque de Change 0% 0% 100% 100% 

Marchés émergents* 0% 0% 50% 50% 

Matières premières ** 0% 0% 30% 30% 

 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

 

Cette opération n'aura aucun impact sur votre fiscalité. 

 

Quelles sont les principales différences entre la situation actuelle et la situation future  du Fonds dont 

vous détenez des parts ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement :  

 Avant Opération Après opération 

Changement de méthode 
de sélection des titres* 

 

 

 

 

 
 

 
 
  

 

 



 

 

 

 

 

Les éléments à ne pas oublier pour l’investisseur : 

 

Nous vous rappelons également la nécessité et l’importance de prendre connaissance du document 

d’information clé pour l’investisseur (DICI) et du prospectus qui sont tenus à votre disposition au siège 

de la société de gestion. 

Ces documents ainsi que les derniers documents annuels, périodiques et la composition des actifs sont 

adressés gratuitement dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite à :  

Meeschaert Asset Management - Tour Maine Montparnasse, 33 avenue du Maine 75015 Paris  

contact-mam@meeschaert.com    

  

Enfin, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller pour faire le point sur 

vos placements et votre situation. 

Nous vous remercions de la confiance que vous nous accordez et vous prions d’agréer, Madame, 

Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

MEESCHAERT ASSET MANAGEMENT S.A. 


